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Cuenca, République de l’Équateur

La séance est ouverte le jeudi 4 novembre 2010 à 16 heures sous la présidence de Carlos 
Baráibar (Parlatino), coprésident, et d’Edite Estrela (Parlement européen), coprésidente.

1. Adoption du projet d’ordre du jour

Le projet d’ordre du jour est adopté tel qu’il ressort du présent procès-verbal.

2. Élection des membres du Bureau de la commission

La commission n’élit aucun membre du Bureau.

3. Approbation du procès-verbal de la réunion des 13 et 14 mai 2010 (Séville) 
PV - AP100.698v01-00

Le procès-verbal est approuvé.

4. Communications des coprésidents

La coprésidente rappelle qu’il s’agit de la deuxième réunion de la commission sociale en 
2010.

L’objectif principal de la présente réunion est de présenter la nouvelle proposition de 
résolution commune intitulée «Stratégies en vue du maintien et de la création d’emplois, 
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en particulier pour les femmes et les jeunes gens» et d’échanger les points de vue 
respectifs à cet égard.

Le document sera soumis à la session plénière prévue en mai 2011. Le délai de dépôt des 
amendements est fixé au 31 janvier 2011. 

Les corapporteurs désignés dans le cadre du thème du débat présenteront leurs documents 
de travail, qui seront examinés au cours de la prochaine réunion de la commission 
sociale, avant la session plénière de mai 2011. 

5. Échange de vues sur les délits dont les migrants sont victimes avec M. Jorge 
Paladines, sous-secrétaire au développement normatif, ministère équatorien de la 
justice, des droits de l’homme et des cultes

L’intervenant, le sous-secrétaire Jorge Paladines, rappelle qu’en vertu de la nouvelle 
Constitution de l’Équateur (2008), une personne ne peut être considérée comme 
clandestine en raison de son statut de migrant. En ce qui concerne les Équatoriens, la 
Constitution de la République définit les migrants comme un «groupe vulnérable». Dès 
lors, la mobilité humaine est considérée comme l’un des domaines nécessitant le plus de 
protection. Par ailleurs, la Constitution condamne le trafic et la traite d’êtres humains. 

En 2005, la législation pénale équatorienne a introduit les concepts de «traite» et de 
«trafic». La traite et le trafic d’êtres humains génèrent environ 40 millions de dollars des 
États-Unis par an, créant ainsi une économie clandestine. Or, ces trois dernières années, 
seules 13 condamnations ont été prononcées en Équateur pour des délits liés à la traite et 
au trafic d’êtres humains.

Par ailleurs, la Constitution équatorienne reconnaît le concept de «citoyenneté 
universelle». L’Équateur souhaite que ce concept devienne une condition sine qua non à 
la mise en œuvre et au remaniement de la législation infra-constitutionnelle (loi sur 
l’immigration, loi sur les étrangers).

La Constitution supprime la notion d’étranger, reconnaît la mobilité humaine sur le 
territoire national et garantit l’égalité substantielle et non formelle des citoyens étrangers. 
Ces derniers ont le droit de travailler dans les mêmes conditions que les Équatoriens, pour 
autant qu’ils remplissent certains critères, tels que l’obligation de séjourner et de 
demeurer sur le territoire équatorien. M. Paladines souligne également le lien entre la 
mobilité des étrangers et le trafic de drogue. L’Équateur prépare actuellement une 
réforme de la législation relative aux drogues, portant en particulier sur deux axes inclus 
dans la Constitution: la dépénalisation de la consommation et la remise de peine pour les 
«mules» utilisées par les trafiquants, qui sont le maillon passif dans la chaîne de 
production des drogues. En effet, 40 % des détenus en Équateur sont condamnés pour des 
délits liés au trafic de drogue et 98 % d’entre eux ont peu de moyens financiers. D’autre 
part, 10 % de l’ensemble des détenus en Équateur sont des étrangers, dont la plupart ont 
été condamnés pour des délits liés à la drogue. Par conséquent, il est nécessaire de 
réformer le code pénal en matière de trafic de drogue, notamment d’y introduire le 
principe de proportionnalité (à l’heure actuelle, les peines infligées pour des délits liés à 
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la drogue sont plus sévères que celles prononcées en cas d’homicide) et le rapatriement 
(afin d’éviter la différence entre la peine infligée et la peine réellement purgée). 

Intervenants: John Attard-Montalto (S&D, MT), Bertila Espinoza (Parlacen), Lloyd 
Bushey (Parlacen).

6. Échange de vues sur le plan intégré de développement social de la CAN avec 
Mme Sandra Charris, secrétaire de la Communauté andine

La représentante de la Communauté andine, Mme Charris, précise que l’accord de 
Carthagène définit plusieurs objectifs en matière de développement social: réduction de la 
pauvreté, affirmation de l’identité culturelle et participation citoyenne à travers 
l’élaboration de programmes de coopération dans le domaine de l’éducation en vue de 
relever le niveau de l’enseignement de base et de former les professionnels. De même, la 
Communauté andine prévoit des projets visant à progresser dans le domaine de la 
reconnaissance des diplômes universitaires et, partant, à permettre l’échange de 
professionnels, ainsi que des plans d’intégration de la femme (y compris les femmes 
autochtones) sur le marché du travail. 

Quant aux institutions, le Conseil andin des ministres du développement social est chargé 
de formuler des recommandations aux pays membres sur des mesures destinées à 
promouvoir la convergence des politiques sociales sous-régionales. Pour ce faire, la 
Communauté andine a adopté en 2004 une décision (n° 601) fixant les lignes directrices
du plan intégré de développement social. Toutefois, la Communauté andine n’a pas 
l’intention de se substituer aux pays membres, qui conserveront leur souveraineté en 
matière de développement social, mais d’encourager des programmes et des projets 
communs lorsque l’objectif peut être atteint plus efficacement par l’ensemble des pays 
que par les différents pays à titre individuel.

La coopération dans des domaines sociaux se fera progressivement, par étapes, étant 
donné que la Communauté andine considère le développement social comme un 
phénomène global, et non sectoriel. Les secteurs principaux qui feront l’objet d’une 
coopération sous-régionale seront, entre autres, la santé, l’éducation, l’emploi et la 
formation. 

Au cours de leur cinquième réunion, les ministres du développement social ont souligné 
qu’il était essentiel de reconnaître la notion de développement social dans les 
constitutions nationales des pays membres (pour les pays s’étant doté d’une nouvelle 
constitution) et de mettre en œuvre de nouvelles politiques dans ce domaine, telles que la 
lutte contre la pauvreté, l’analphabétisme et la malnutrition, ainsi que l’amélioration des 
soins de santé destinés aux mères et aux enfants.

La Communauté andine a signé plusieurs accords de coopération avec l’Union 
européenne. Ces textes prévoient notamment des programmes de soutien aux réseaux de 
la société civile actifs dans différents domaines du développement social, ainsi que des 
projets de cohésion économique et sociale ciblant les zones frontalières. 
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7. Proposition de résolution commune: «Stratégies en vue du maintien et de la création 
d’emplois, en particulier pour les femmes et les jeunes gens»

Corapporteure PE: Mme Izaskun Bilbao Barandica (PE, ALDE)
Corapporteure ALC: Mme María de los Ángeles Moreno (Parlatino, PRI) 

La corapporteure du Parlement européen, Mme Izaskun Bilbao Barandica (PE, ALDE),
présente la proposition de résolution commune. La corapporteure latino-américaine, 
Mme María de los Ángeles Moreno, est absente. 

Intervenants: Edite Estrela (S&D, PT), John Attard-Montalto (S&D, MT), Hector Heli 
Rojas (Parlandino), Carlos Morales (Parlacen), Bertila Espinoza (Parlacen), Rosa Leon 
Flores (Parlandino), Carlos Baráibar (Parlatino), Lloyd Bushey (Parlacen).

La séance est levée à 19 heures et reprend le vendredi 5 novembre 2010 à 9 heures sous 
la présidence de Carlos Baráibar (Parlatino), coprésident, et d’Edite Estrela (Parlement 
européen), coprésidente.

8. Document de travail: «Prévention des catastrophes naturelles»

Corapporteure PE: Mme Edite Estrela (PE, S&D)
Corapporteur ALC: M. Hector Heli Rojas (Parlandino)

La corapporteure du Parlement européen, Mme Edite Estrela (PE, S&D), et le 
corapporteur latino-américain, M. Hector Heli Rojas (Parlandino), présentent leurs 
documents de travail.

Intervenants: Santiago Fisas Ayxela (PPE, ES), Rosa Leon Flores (Parlandino), John 
Attard-Montalto (S&D, MT), Elsa Malpartida Jara (Parlandino), Lloyd Bushey 
(Parlacen), Bertila Espinoza (Parlacen), José Maria Zufiaur (CESE), Gustavo Borsari 
(Parlasur), la sénatrice Nelly Gray de Cerdán (Argentine).

Décision: La commission sociale propose que la prochaine résolution commune 
porte sur le thème de la prévention des catastrophes naturelles.

9. Questions diverses

Carlos Baráibar, coprésident, présente brièvement la COP 15 et la préparation de la 
COP 16. Ensuite, il propose que la commission sociale donne suite à la COP 16 lors de sa
prochaine réunion. 

10. Date et lieu de la prochaine réunion

La commission des affaires sociales, des échanges humains, de l’environnement, de 
l’éducation et de la culture se réunira les 18 et 20 mai 2011 à Montevideo, en Uruguay. 
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La séance est levée à 11 heures. 
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